
IX. Les produits (habituellement les produits laitiers, la volaille et les oeufs) 
visés par les numéros tarifaires Y ne sont pas touchés par les 
dispositions concernant la suppression des droits. 

X. Le taux sur un produit visé par un numéro tarifaire dont la catégorie 
d'échelonnement est X1 sera réduit jusqu'à ce que le produit bénéficie 
de la franchise à condition que celui-ci ait été retiré de la liste des 
produits admissibles au « drawback simplifié ». L'entrée en franchise 
entrera en vigueur dans les 120 jours après que le gouvernement du 
Chili ait confirmé au gouvernement du Canada que le produit en cause 
a été retiré de la liste de produits admissibles au « diawback 
simplifié », mais au plus tard le 1 er  janvier 2003. 

Xl. 	Le taux sur un produit visé par un numéro tarifaire dont la catégorie 
d'échelonnement est X2 sera réduit graduellement, en six tranches 
égales, mais le taux réduit n'entrera en vigueur que dans l'année où le 
produit cesse d'être admissible au « drawback simplifié ». Si le 
produit demeure admissible au « drawback simplifié » jusqu'en 2003, il 
n'y aura pas de réduction graduelle des droits, et ceux-ci seront 
éliminés le 1 er  janvier 2003. La première tranche de réduction 
commencera au plus tard 120 jours après que le gouvernement du 
Chili ait confirmé au gouvernement du Canada que le produit en cause 
a été retiré de la liste de produits admissibles au « drawback 
simplifié », et les réductions subséquentes se feront par tranches 
annuelles le 1 er  janvier de chaque année. Le produit bénéficiera de la 
franchise au plus tard le 1 er  janvier 2002 à moins qu'il n'ait pas été 
retiré de la liste des produits admissibles au « drawback simplifié » à 
cette date. 

•  Par conséquent, l'échelonnement susmentionné, à partir du taux 
indiqué dans la liste tarifaire, se fera de la façon suivante : 

i) date de mise en oeuvre 
ii) 1 er  janvier 1998 
iii) 1« janvier 1999 
iv) 1 «  janvier 2000 
V) 	1« janvier 2001 
Vi) 	1W  janvier 2002 

16,7 pour 100 
33,3 pour 100 
50 pour 100 
66,7 pour 100 
83,3 pour 100 
100 pour 100 


